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Les réseaux sociaux et le lieu de travail



Ins ide Le context de l’emploi La surveillance des activités en ligne La protection de l’entreprise La perte de productivité Le licenciement justifié L’élaboration d’un droit d’utilisation des reseaux sociaux de manière raisonnable
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Introduction Les entreprises peuvent tirer avantage des réseaux sociaux mais leur récente croissance en popularité engendre de manière inévitable certains problèmes sur le lieu de travail tout comme la barrière entre la vie professionnelle et la vie personnelle devient de plus en plus trouble. Ce dossier se concentre sur les questions juridiques soulevées par la croissance des activités en ligne et les solutions qui sont envisageables.



Le contexte de l’emploi



Droit à une v ie priv ée



> Les employeurs peuvent atteindre une



Le droit à une vie privée pour les salariés prévu par la Convention Européenne des Droits de l’Homme inclut le droit d’interaction sociale et le droit de développer des relations avec les autres.



importante audience au travers des blogs et réseaux sociaux et ainsi promouvoir une image positive de leur activité ou de leurs produits



> Des communautés virtuelles peuvent contribuer au renforcement de la cohésion entre des groupes particuliers de salariés



> Les réseaux sociaux professionnels peuvent permettre d'ouvrir certaines opportunités de « business » (par exemple, via LinkedIn)



> L’ouverture vers des formes nouvelles de communication et d’interaction peut améliorer le processus de recrutement et améliorer l’engagement des salariés



> Plus controversé, internet en général et les réseaux sociaux en particulier, fournissent de nombreuses preuves pouvant être utilisées à l’encontre des salariés et peut devenir un utile outil de recrutement



> Un inconvénient majeur existe car les informations postées en ligne par les salariés peuvent causer certains dommages à l’entreprise, conduire à des plaintes pour discrimination, ou conduire à des fuites d’informations confidentielles ou relatives au droit de propriété La s urv eillance des activ ités en ligne Selon la recherche réalisée en Décembre 2009, moins de 15% des candidats à un poste pensaient que les informations trouvées en ligne pouvaient avoir un impact sur leur recrutement alors qu’en Grande-Bretagne, 41% des recruteurs qui ont répondus ont dit qu’ils avaient rejetés des candidats du fait des informations trouvées en ligne. Quand la surveillance des activités en ligne a lieu pendant l’exécution du contrat de travail ou pour éclairer un recrutement, l’employeur devra considérer si cette surveillance porte atteinte au respect du droit à la vie privée du salarié. Si tel est le cas, cette atteinte doit être proportionnée. Les employeurs doivent aussi respecter les obligations posées par le « Data Protection Act 1998 » (DPA) et faire attention aux potentiels risques de discrimination.



Un tribunal a récemment confirmé le licenciement d’un salarié pour faute grave ayant posté des commentaires dénigrants sur facebook a propos des produits de l’entreprise dans laquelle il travaillait. Le licenciement était justifié car l’employeur avait mis en place un règlement relatif aux médias sociaux très clair (qui expliquait le processus aux salariés) et le salarié ne pouvait pas raisonnablement croire au caractère privé de ses commentaires. Pour le moment, cette décision jette le doute pour les employeurs qui ne connaissent pas l’ampleur du droit à une vie privée pour ce qui est des publications faites sur facebook. La situation pourrait être différente si un employeur venait à « fouiller » sur internet sans que le salarié ne soit au courant ou si le salarié n’avait pas autorisé la publication du contenu en ligne. Dans ce cas, le salarié pourrait avoir le droit a la vie privée et son l’employeur devrait justifier son intervention sur le fait qu’il existait un motif légitime d’agir de cette façon et que ces actes n’étaient que la réponse au problème relevé. Data protection Le “Data Protection Act” réglemente le traitement des données personnelles. Les obligations générales auxquelles sont soumis les employeurs en ce qui concerne le traitement des données personnelles deviennent encore plus lourdes quand il s’agit de données personnelles sensibles, (comme l’orientation sexuelle, la race, l’orientation politique et les croyances). Les informations contenues dans le « profil » de la majorité des réseaux sociaux incluent des données personnelles sensibles. Quand un employeur consulte les sources d’informations en ligne dans le but de découvrir des renseignements sur une demande d’emploi, l’employeur traite des informations et cela relève de l’application du DPA. Bien que le commissaire à l’information n’ait pas prévu de guide spécifique concernant l’utilisation de « netrep » (c'est-à-dire de la réputation en ligne) pour aviser les décisions de recrutement,
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la Partie 1 du « Data Protection Act » (qui précise le comportement a avoir pour la recherche d’informations minutieuses) est applicable. Le fait de ne pas appliquer ces règles sera pris en compte pour reconnaitre une violation du DPA, même si ce non respect ne permet pas en soi d’engager une action. Le code recommande notamment de donner au candidat l’opportunité de commenter l’exactitude des informations obtenues et de lui donner des informations sur les recherches entreprises par l’employeur.



ou les réseaux sociaux pour trouver des informations sur un salarié actuel puis utiliser ces informations à son détriment.



La « data protection » intervient aussi lorsque la surveillance se fait pendant la période d’exécution du contrat de travail. Un employeur devra satisfaire aux conditions pré-requises pour traiter des données personnelles ordinaires et sensibles (il est essentiel qu’il existe une raison qui soit autorisée en ce qui concerne la surveillance) et donner des informations aux salariés sur la nature de la surveillance en ligne. L’employeur devra aussi satisfaire aux conditions posées pas le DPA en ce qui concerne l’exactitude, la sécurité et la proportionnalité du traitement mis en œuvre.



Plus généralement, pour les surveillances des activités en ligne, il est recommande de suivre la Partie 3 du « Employment Practices Code », c’est à dire que l’employeur doit donner une information complète aux salaries sur l’ampleur de la surveillance et s’assurer que cette surveillance est mise en œuvre de manière proportionnée.



Dis crim ination Étant donné les informations que l’on peut typiquement trouver sur les blogs ou les réseaux sociaux, les plaintes pour discrimination représentent un risque potentiel. La protection contre la discrimination commence dès le processus de recrutement ce qui signifie que les candidats se voient accorder la même protection que les salariés quant à la discrimination. Alors que l’orientation sexuelle ou les croyances religieuses ne figurent jamais dans le CV, les employeurs peuvent avoir facilement accès à ce genre d’informations en utilisant internet. L’utilisation de ces informations pour refuser une embauche ou porter préjudice à un candidat pourrait constituer une discrimination directe illégale. Bien que la plupart des employeurs donneront une autre raison pour justifier le rejet de la candidature, la plainte aura des chances de succès si un candidat est capable de donner la vraie raison du refus de sa candidature. Le même risque de plainte pour discrimination peut avoir lieu si un employeur utilise les blogs



Les s olutions pos s ibles Un employeur peut d’abord s’interdire toute recherche sur internet. Cependant, il peut être plus judicieux de mettre en place des lignes de conduite permettant aux employeurs de permettant aux employeurs de tirer profit des informations disponibles en ligne dans des circonstances appropriées.



Protection de l’entrepris e—problèm es particuliers pos és par LinkedIn Linkedln présente des avantages considérables pour la vie des affaires et il n’est pas surprenant que de nombreux employeurs encouragent vivement les salaries à l’utiliser. Cependant, cela pose de nouveaux risques et son utilisation soulève un certain nombre de questions juridiques pour lesquelles il n’existe pas ou il existe partiellement des réponses:



> Qui possède les connections Linkedln? > Est-ce que les relations commerciales cessent d’être des informations confidentielles uniquement parce qu’elles ont été publiées sur le site?



> Qui possède la propriété intellectuelle de ce qui a été publié sur les forums Linkedln?



> Est-ce que le changement de profil d’un salarie lorsqu’il change d’emploi équivaut à une violation des dispositions relatives à la non-sollicitation (dans la mesure où Linkedln mentionne automatiquement toutes les connections du salarié et le fait que le profil a été mis a jour avec un nouvel emploi et un nouveau lieu de travail)?



> Que pouvez-vous faire afin de réguler le fait que certains salariés fassent des



« recommandations » sur d’autres utilisateurs de Linkedln?



> Pouvez-vous prendre possession du profil et des connections du salarié lorsque celui-ci part et si oui, comment faire? Les s olutions pos s ibles Les employeurs devraient donner des règles de conduite pour l’utilisation de Linkedln:



> Imposer des contrôles appropriés sur le contenu et fournir des lignes de conduite



> Indiquer clairement que le compte est mis en place uniquement pour développer l’activité de l’employeur



> Rappeler que les contacts restent la propriété de l’entreprise



> Obliger expressément le salarie à restituer les informations stockées sur chaque media lors de la rupture de son contrat de travail



> Mettre en place des bases de données qui ne seraient pas dépendantes de la rupture volontaire du contrat de travail par le salarié



> Rappeler aux salariés quelles sont leurs obligations lors de la rupture de leur contrat de travail et en particulier leur rappeler que l’activité sur Linkedln pourrait violer leur clause de non-sollicitation L’employeur pourrait aussi envisager certaines restrictions. En attendant des précisions sur ce qui peut être défini comme une intention de solliciter ou de démarcher, des dispositions interdisant de travailler avec certains clients même s’ils en font la demande peuvent offrir une meilleure protection que des dispositions restreignant la possibilité de démarcher la clientèle. Perte de productiv ité Avec l’augmentation de l’utilisation des « smartphones » et des tablettes, l’accès aux réseaux sociaux est devenu illimité. Si la majorité des accès se font depuis le lieu de travail, les entreprises vont devoir envisager quoi faire du fait de la perte de productivité. Une décision peut donner bon espoir aux employeurs. Il s’agit d’un cas de licenciement de
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deux sœurs pour usage d’internet qui peut être donné à titre d'exemple. Une décision peut donner bon espoir aux employeurs. Il s’agit d’un cas de licenciement de deux sœurs pour usage d’internet qui peut être donné à titre d'exemple. Elles énonçaient qu’elles avaient uniquement utilisé internet lorsque l’activité était basse et que la réglementation relative à l’usage d’internet permettait un usage en dehors du temps de travail principal. Le tribunal a décidé de déclarer leurs licenciements injustifiés au motif que les règles relatives à l’accès à internet n’étaient pas claires. Si un employeur permet l’accès pendant le temps de travail, il faut déterminer ce qui est permis de façon claire et précise. Licenciem ent jus tifi é Il peut y avoir des circonstances dans lesquelles les commentaires faits par un salarié sur un réseau social sont tels que l’employeur envisage son licenciement. Chaque situation dépendra des faits et, à condition qu’aient été établies et publiées des norms claires, le licenciement pourra etre justifie.



responsabilités)



> Si l’employeur a mené une enquête appropriée et a respecté la procédure disciplinaire et si le licenciement est la sanction appropriée compte tenu des circonstances Réglem entation s ur un us age rais onnable Depuis que les connections en ligne peuvent être effectuées en dehors du matériel du salarie, bloquer ou interdire purement et simplement l’accès à ces sites ne semble pas être la bonne solution. Une approche aussi draconienne risque d’être mal vue par les salariés. Une solution plus effective serait d’attirer l’attention des salariés sur le fait que tout ce qu’ils publient sur ces sites relève en fait du domaine public. La publication et le respect d’une réglementation sur un usage raisonnable pourrait être un bon moyen d’y parvenir.



La situation s’avère plus délicate quand un employeur s’appuie seulement sur la potentielle réputation, particulièrement quand l’acte en question ne s’est pas produit a partir du matériel du salarié. Pour justifier un licenciement, il faudra considérer les éléments suivants:



For further information on this subject please contact: Jam es Dav ies Partner T + 44 (0) 20 7074 8035 [email protected]



> Si les actes du salarié engendrent des dommages réels pour l’employeur et pas seulement hypothétiques



Nicholas Hadaw ay Partner T + 44 (0) 20 7074 8313 [email protected]



> S’il y a eu un manquement aux règles établies par l’employeur



Eleanor King Senior Associate T + 44 (0) 20 7074 8091 [email protected]



> S’il y a une réglementation spécifique concernant l’usage des réseaux sociaux et si elle avait été clairement communiquée au personnel



> S’il le salarie se plaint de l’existence d’un



Lee Nair Associate T + 44 (0) 20 7074 8275 [email protected]



conflit avec son employeur (par exemple nature du poste qu’il occupe compte tenu de son ancienneté et de la nature de ses
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des documents recommandant







[image: alt]





Lewis Silkin Brief 

PHI et assurance maladie. Dans quelles situations est-il possible de licencier un salariÃ© en raison de sa maladie ou de son handicap? Gestion de la maladie.










 


[image: alt]





Lewis Silkin Brief 

obligations posÃ©es par le Â« Data Protection Act. 1998 Â» (DPA) et faire attention aux potentiels risques de discrimination. Introduction. Les entreprises peuvent ...










 


[image: alt]





Lewis Silkin Brief 

Informatique et technologies de l'information .... approuvÃ© de communication informatique .... par l'Employment Rights Act 1996 (Â« ERA 1996. Â») (Loi de 1996 ...










 


[image: alt]





issue brief 

21 aoÃ»t 2016 - Bank's measures of global poverty.â€�10 According to. 8. While the ..... Community, and Opportunity, at The Heritage. Foundation. Jamie Bryan ...










 


[image: alt]





Policy Brief 

de la famille et de la propriÃ©tÃ©. Elle rÃ¨gle souvent les conflits d'ordre civil et familial tels que .... Le code de procÃ©dure civile commerciale et sociale fait par exemple un renvoi explicite Ã  la coutume pour gÃ©rer ... du code domanial et fo










 


[image: alt]





Brief blanko 

Airbus Operations SAS, 2011. Tous droits rÃ©servÃ©s. Document confidentiel et propriÃ©tÃ© d'Airbus Operations SAS. Ce document et son contenu sont la propriÃ©tÃ© ...










 


[image: alt]





Brief report 

Here we present eviâˆ’ dence on the .... resent an incipient stage from which (or from related forms) the adâˆ’ ... Mongolian place names and stratigraphic terms. In: M.J. ... tional Code of Zoological Nomenclature (fourth edition), xxix + 306 pp.










 


[image: alt]





Project Brief 

Nov 4, 2010 - is currently working at Sustainable Finance Geneva (part-time) and has ... Tourism Management at the University of Oxford Brookes in the United Kingdom. ... solutions to tackle climate change could be combined with and ...... HANSEN, L.










 


[image: alt]





Untitled - Lewis Chavas 

Intcrnviâ€œ whinch hands would havt.- died lung bitfÃ»ttt ..... ftir the Children ttf Isaac, he has mem- imptirtant ..... ginning to talte fonti. and manif people still held to the.










 


[image: alt]





Untitled - Lewis Chavas 

Jun 27, 1999 - First Edition: April 2000. 1098765432 I .... ping the shredded brown paper into the toilet. He took the ... Foots looked at him, as did the women, all with e pressions of ... You're the second one this week. What the is it .... Page 12










 


[image: alt]





Untitled - Lewis Chavas 

Developer: Robert Hatch l Editor: Allison .... in Hong Kong. hv Robert Elegant, provides a poignant de- ..... out in fancy dress, often representative of mythological.










 


[image: alt]





Untitled - Lewis Chavas 

longer survive on the thin mortal vitÄ™. But others do it .... mortal Vessels becomes too thin to support them as it once did. ... natural hunter such as a Vampire - to realize that one's ..... How they gained this forbidden knowledge remains amyster










 


[image: alt]





brief 2017 - Cjoint 

des artistes montants de la scÃ¨ne indÃ© et des musiques de niche. Depuis deux ans, LaPlage est Ã©galement ouverte toute la nuit le week-end, faisant du lieu le.










 


[image: alt]





EL5210, EL5410 Product Brief 

Mar 23, 2000 - General Description. The EL5410C and EL5210C are, low power, high voltage rail-to-rail input-output amplifiers. The EL5210C contains two ...










 


[image: alt]





news in brief .fr 

"moonshine: whisky made illegally, foolish comments that are not based on reality (a pun (=play on words) ... Entretien (en français) avec. Nabokov au sujet de ...










 


[image: alt]





policy brief - Hussonet 

help the economy to absorb innovations and adapt work processes to. Period. Ranking .... is likely to help and the government is taking steps in this direction.










 


[image: alt]





news in brief .fr 

in that sleep of death what dreams may comeâ€¦ must give us pause": when we are dead, we may dream and this is the reason why we hesitate before.










 


[image: alt]





issue brief - iddri 

sphère internationale ; or déjà, des résultats précurseurs viennent d'Asie, d'Afrique et d'Amérique du Sud .... Au-delà du lancement du Fonds monétaire africain,.










 


[image: alt]





issue brief - iddri 

Cette démarche systémique territoriale pourrait s'articuler autour de modèles de diver- sification des .... approche systémique dépasse les enjeux nécessaires.










 


[image: alt]





colin powell lewis gregg lewis deborah shaw dbid 2fqri 












 


[image: alt]





Untitled - Lewis Chavas 

your life vegetating in front of the TV et till you die. But that's next year ... of whirlwind sex as the blood runs down your body like the food on that ... Based on my cal research and extensive study of Nosferatu .... that Greek guy's name is. And










 


[image: alt]





Untitled - Lewis Chavas 

Lord. When the Savior returns, the Society will be ready, sword in hand. Of course, not every story ..... arrested merely for professing Christianity. No particular ..... mages (I believe called the Heavenly Choir) was accused of manipulating this ..










 


[image: alt]





Blood Bond.pdf - Lewis Chavas 

csi rc.. ille nulilÃ¯.I ofthe: llluml Ble rczlcllfll ilu' lemnlur nl. Vilar: ufllnfir Hindu. Ilm` third ..... is met near the end of the scene when the characters free him from his ...










 


[image: alt]





clan traditions - Lewis Chavas 

my college; I'd long gotten past any latent fears of doctors and needles by then. It seemed .... CHAPTER 1: THE TOWER OF BABEL ...... seers" thing comes from.










 














×
Report Lewis Silkin Brief





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



